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Article 2 de l'avenant n° 5 à l’accord de branche du 26 août 1999 relatif à la
formation obligatoire des conducteurs de véhicules des salariés des entreprises du
Bâtiment et des Travaux Publics.
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Droit de la prévention

Notre analyse

Comme le prévoit également l'article R3314-8 du Code des transports, la qualification initiale de conducteur de transport de
marchandises peut être obtenue si un conducteur a obtenu la qualification initiale de conducteur de transport de voyageurs, sous
certaines conditions (détenir le permis de conduire C ou EC en cours de validité et d'avoir suivi, avec succès, une formation
complémentaire de 35 heures portant sur les parties du programme de formation spécifiques à ce secteur).

Article 2 de l'avenant n° 5 à l’accord de branche du 26 août 1999 relatif à la
formation obligatoire des conducteurs de véhicules des salariés des entreprises du
Bâtiment et des Travaux Publics.

Les conducteurs ayant obtenu la qualification initiale de conducteur de transport de voyageurs peuvent obtenir la qualification initiale de conducteur de
transport de marchandises sous réserve de détenir le permis de conduire C ou EC en cours de validité et d'avoir suivi, avec succès, une formation
complémentaire de 35 heures portant sur les parties du programme de formation spécifiques à ce secteur, préalablement à toute activité de conduite à
titre principal, dans une entreprise de BTP, d'un véhicule routier de transport de marchandises dont le PTAC excède 3,5 tonnes.

Des outils utiles à la mise en oeuvre

La FIMO et la FCO sont-
elles obligatoires pour les
conducteurs d'aspiratrices
excavatrices, de balayeuses
ou d'hydrocureuses ?

Cliquez ici pour accéder à cet outil

FIMO et FCO : quelle
différence ?

Cliquez ici pour accéder à cet outil

Un employeur d'une petite
entreprise de maçonnerie
qui conduit son camion de
plus de 3,5 tonnes pour
approvisionner ses
chantiers est-il concerné
par le dispositif FIMO et les
recyclages FCO ?

Cliquez ici pour accéder à cet outil
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